
Les ICN désignent une 
organisation récipiendaire 
principale (RP) qui est 
légalement responsable 
du financement et de la 
mise en œuvre des fonds, y 
compris de la coordination 
du travail des organisations 
sous-récipiendaires de plus 
petite taille. Le Gestionnaire 
du portefeuille du fonds et 
l’équipe de pays supervisent 
le versement des fonds au 
RP et veillent à ce que les 
activités soient mises en 
œuvre de manière efficace.

Les Instances de coordination nationale (ICN) 
sont des comités nationaux qui élaborent et 
soumettent les demandes de financement au nom 
du pays et qui en supervisent la mise en œuvre. 

Les ICN devraient regrouper des représentantEs 
de tous les secteurs participant à la lutte contre 
les maladies, y compris les personnes vivant 
avec les maladies.

Les ICN adaptent leurs 
demandes en fonction du 
contexte politique, culturel 
et épidémiologique du 
pays concerné. Le Comité 
technique d’examen des 
propositions du Fonds 
mondial est chargé 
d’évaluer la qualité 
technique de toutes les 
demandes de financement.

Comment fonctionne un partenariat avec le Fonds mondial ?

Le Fonds mondial de 
lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme 
est un bailleur de fonds 
international créé en 
2002 pour rassembler des 
partenaires et trouver des 
fonds pour la lutte contre 
trois des pandémies les plus 
meurtrières de l’histoire.

Le Fonds mondial lève 
des fonds suivant un 
cycle de trois ans. Les 
gouvernements, le secteur 
privé, les fondations 
privées, les particuliers 
fortunés et les organisations 
non gouvernementales 
sont invités à faire des 
promesses de dons pour 
financer sa mission.

Faciliter l’accès des travailleurSEs 
du sexe au Fonds mondial

En savoir plus sur le travail de NSWP avec le Fonds mondial : 
http://nswp.org/fr/ce-que-nous-faisons/rendre-le-fonds-mondial-accessible-aux-travailleurses-du-sexe



NSWP apporte une assistance 
technique aux organisations 
gérées par des travailleurSEs 
du sexe pour renforcer leur 
capacité à participer de façon 
significative aux processus 
nationaux du Fonds mondial.

Depuis le lancement, par NSWP, des 
programmes de renforcement des 
capacités sur le Fonds mondial, les 
membres de NSWP sont notamment 
parvenuEs à être représentéEs au 
sein des Instances de coordination 
nationales, ont réussi à obtenir des 
financements du Fonds mondial 
en tant que sous-récipiendaires, 
ont développé des relations avec 
les ministères de la santé et les 
récipiendaires principaux du 
fonds mondial, et ont également 
développé leurs connaissances 
et leur compréhension du Fonds 
mondial et d’autres processus de 
prise de décision nationaux.

Un aspect important des 
programmes proposés par 
NSWP consiste à former des 
expertEs travailleurSEs du sexe 
dans les régions (en face-à-
face lorsque c’est possible ou en 
ligne à distance) grâce à des supports 
visuels tels que des vidéos et, à 
un tutorat et un accompagnement 
assurés en ligne. La formation 
est complétée par une série de 
ressources écrites, dont notre plus 
récent Guide futé des travailleurSEs 
du sexe et plusieurs 
études de cas.

NSWP a établi des relations avec 
l’ensemble des structures du Fonds 
mondial afin de faciliter la participation 
des travailleurSEs du sexe à ces 
structures. NSWP est également membre 
de la délégation des communautés.

Lorsque NSWP a commencé à mettre en 
œuvre ses programmes de renforcement 
des capacités sur le Fonds mondial en 
2015, de nombreuses organisations 
gérées par des travailleurSEs du sexe 
n’avaient jamais participé aux processus 
du Fonds mondial 
et connaissaient 
très mal cette 
organisation.

Les programmes de NSWP pour 
le renforcement des capacités

Les travailleurSEs du sexe doivent 
être reconnuEs comme les expertEs 
de leur propre vie et il faut qu’il soit 
reconnu qu’elles/ils savent mieux que 
quiconque quels sont leurs besoins 
– cette reconnaissance ne doit pas 
être simplement symbolique, elle 
est essentielle pour garantir que les 
ressources du Fonds mondial sont 
distribuées efficacement dans la 
lutte contre le VIH, une maladie qui 
touche les touTEs les travailleurSEs 
du sexe de façon 
disproportionnée.Il n’est pas facile 

pour les travailleurSEs 
du sexe de participer 
au Fonds mondial. 
Elles/ils sont en 
effet criminaliséEs, 
stigmatiséEs et 
discriminéEs, elles/ils 
ont peu de ressources 
et ne connaissent pas 
bien les processus du 
Fonds mondial. 

En savoir plus sur le travail de NSWP avec le Fonds mondial : 
http://nswp.org/fr/ce-que-nous-faisons/rendre-le-fonds-mondial-accessible-aux-travailleurses-du-sexe


